


N.B. Dans cette annexe, sous l’intitulé général « Formulaire général de demande de permis d’environnement ou de
permis unique », les mots : « Le résumé non technique est constitué par les éléments suivants du formulaire : 1re partie,
cadres I et II; 1re partie, cadre III, points III.1 à III.4; 1re partie, cadre IV, points IV.1 à IV.4; 2e partie, cadre I, points
I.1, I.2.3, I.3 et I.5; 2e partie, cadres II à V. » sont supprimés, en vertu de l'AGW du 8 février 2007, art. 3.

















































































































Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses mesures d’exécution du
11 mars 1999 relatif au permis d’environnement.

Namur, le 4 juillet.

Le Ministre-Président,

J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE

Le Ministre de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et de l’Environnement,

M. FORET



6ème PARTIE

L’exploitant d’un établissement visé à l’annexe XXIII joint au formulaire général de demande le résumé non technique :

- de l’établissement, ainsi que de la nature et de l’ampleur de ses activités;

- des matières premières et auxiliaires, des substances et de l’énergie utilisées dans ou produites par l’établissement;

- des sources des émissions de l’établissement;

- de l’état du site d’implantation de l’établissement;

- de la nature et des quantités des émissions prévisibles de l’établissement dans chaque milieu ainsi qu’une
identification des effets significatifs des émissions sur l’environnement;

- de la technologie prévue et des autres techniques visant à prévenir les émissions provenant de l’établissement ou, si
cela n’est pas possible, à les réduire;

- en tant que besoin, des mesures concernant la prévention et la valorisation des déchets générés par l’établissement;

- des mesures prévues pour la surveillance des émissions dans l’environnement;

- des principales solutions de substitution, s’il en existe, sous la forme d’un résumé.



N.B. Cette annexe a été modifiée par l’AGW du 22 janvier 2004, art. 20, à l’exception des
pages 22 et 38 à 58.
 
Elle a été  complétée par une 6ème partie par l'AGW du 8 février 2007, art. 4. 




